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Le contraste entre les deux pers-
pectives m’a interpellé. Sur la
page thématique, „le passeport
qui sait tout“ fut traité sous la ru-
brique „Voyager“. Les innova-
tions administratives furent sou-
lignées, les garanties contre toute
falsification, mais aussi le
contexte: l’introduction de passe-
ports biométriques après les at-
tentats du 11 septembre 2001 et
les nouvelles exigences de la
Commission européenne.

Sous Opinion, les utilisateurs
de la version Web du Tageblatt
ont souligné des aspects diffé-
rents et décrit le passeport
comme moyen de surveillance et
de contrôle. Qui permet de nous
espionner.

L’identification,
toute une histoire
Les citoyens et les historiens ont
ici le même réflexe. Ce qui est dé-

crit comme innovation bureau-
cratique et évidence est tout sauf
neutre et doit être questionné: ce
document moderne présenté
comme objet administratif du
quotidien nous rend-il plus indé-
pendant ou plus dépendant?
Avec quelles autorités suis-je mis
en relation, à mon su ou mon
insu? Mais aussi: d’où viennent
cette méthode et cet objet? Au
bout de quel long processus sont-
ils parvenus jusqu’à nous?

L’histoire des papiers qui nous
identifient est dès le début ambi-
valent. Identifier une personne
signifie d’un côté la reconnaître
comme individu unique, comme
être autonome, avec lequel il est
possible d’entrer en relation. Les
papiers d’identité sont liés à des
libertés comme celle de voyager.
Les passeports remplacent dans
l’Ancien Régime les anciens sauf-
conduits médiévaux pour diplo-
mates, hauts fonctionnaires,
hauts membres du clergé en
temps de guerre. Comme illustra-
tion de l’article du Tageblatt du
31 janvier, on trouve un passe-
port délivré par l’ambassade
belge à La Havane à une Luxem-
bourgeoise. Via Lisbonne cette
femme a pu se mettre en sécurité
à Cuba.

D’un autre côté toutes les tech-
niques d’identification à distance
sont liées à des rapports de pou-
voir. Avec le développement des
Etats-nations ces documents sont

également utilisés en temps de
paix et deviennent un des princi-
paux moyens des autorités pour
surveiller et canaliser les déplace-
ments individuels. Au fil du
temps, des techniques dévelop-
pées dans un but de contrôle et
de répression de criminels, de
mendiants, de déserteurs sont
perfectionnées et généralisées.
Au nom de la sécurité publique,
de la sécurité sociale et de la sé-
curité de l’Etat. Après la Révolu-
tion française, le passeport inté-
rieur est p. ex. introduit pour
contrôler et empêcher que les
mendiants, surtout étrangers,
n’affluent de la campagne vers les
grandes villes.

Un autre exemple de techni-
ques inventées dans un but ré-
pressif, généralisées aujourd’hui
– et heureusement critiquées par
des citoyens vigilants – fut déve-
loppé pour résoudre au 19e siècle
le problème de l’identification
des criminels récidivistes. L’Etat
cherchait un moyen pour prou-
ver, 1) qu’une personne avait déjà
été condamnée et 2) que cette
personne est la même que celle
qui avait déjà été condamnée. Le
premier problème fut résolu par
un fichier central. Mais le second
problème était difficile à résoudre
depuis que marquer les prison-
niers au fer avait été aboli comme
forme de châtiment. La fleur de
lys sur l’épaule de Milady avait
encore permis au 17e siècle à

D’Artagnan de reconnaître en
elle une empoisonneuse, déjà
condamnée dans le passé pour
ses crimes. Mais au 19e siècle, les
évadés Edmond Dantès et Jean
Valjean pouvaient vivre sans pro-
blème majeur sous les fausses et
respectables identités du comte
de Monte Cristo et du père Made-
leine. Un employé de la colonie
britannique des Indes emprunta
donc une méthode vue chez des
populations bengales et l’appli-
qua pour empêcher des fraudes
dans les paiements de pensions:
l’empreinte digitale. 150 ans plus
tard, nous sommes tous des réci-
divistes ...

En tout cas, il ne suffit pas de
relier le passeport au fait de voya-
ger. D’ailleurs même ce lien mé-
rite réflexion lorsque nous nous
replongeons dans le passé. Ainsi,
après 1860, un bourgeois n’avait
pas besoin de passeport pour
voyager. Dans son autobiogra-
phie „Die Welt von gestern. Erin-
nerungen eines Europäers“ („Le
monde d’hier. Souvenirs d’un
Européen“), écrite entre 1939 et
1941, l’écrivain autrichien Stefan
Zweig décrit un monde disparu
dont nous aussi aujourd’hui ne
pouvons que rêver: „Avant 1914,
la terre avait appartenu à tous les
hommes. Chacun allait où il vou-
lait et y demeurait aussi long-
temps qu’il lui plaisait. Il n’y avait
point de permissions, point d’au-
torisations, et je m’amuse tou-
jours de l’étonnement des jeunes,
quand je leur raconte qu’avant
1914 je voyageais en Inde et en
Amérique sans posséder de pas-
seport, sans même en avoir ja-
mais vu un. On montait dans le
train, on en descendait sans rien
demander, sans qu’on vous de-
mandât rien, on n’avait pas à
remplir une seule de ces mille for-
mules et déclarations qui sont au-
jourd’hui exigées.“ L’obligation
de passeport fut supprimée dans
les années 1860 entre le Grand-
Duché et ses pays voisins.

Monde d’hier –
Monde d’aujourd’hui
Et puis, Stefan Zweig décrit le
monde après 1914: „Toutes les
humiliations qu’autrefois on
n’avait inventées que pour les cri-
minels on les infligeait mainte-
nant à tous les voyageurs, avant
et pendant leur voyage. Il fallait
se faire photographier de droite
et de gauche, de profil et de face,
les cheveux coupés assez court
pour qu’on pût voir l’oreille, il fal-
lait donner des empreintes digita-
les, d’abord celle du pouce seule-
ment, plus tard celles des dix
doigts, il fallait en outre présenter
des certificats, des certificats de
santé, des certificats de vaccina-
tion, des certificats de bonnes vie
et moeurs, des recommanda-
tions, il fallait pouvoir présenter
des invitations et les adresses de
parents, offrir des garanties mo-
rales et financières, remplir des
formulaires et les signer en trois
ou quatre exemplaires, et s’il
manquait une seule pièce de ce
tas de paperasses, on était
perdu.“

La Première Guerre mondiale
comme césure entre une ère libé-
rale et une ère nationaliste. Cela
est tellement visible dans le do-
maine des papiers d’identité. Au
Luxembourg, c’est en décembre

1914, quatre mois après le début
des hostilités, que la photo de-
vient obligatoire sur les passe-
ports, en 1918 sur les déclara-
tions d’arrivée des étrangers. La
carte d’identité pour étrangers,
qui vaut autorisation de séjour,
est introduite en 1934, avec cinq
photos à joindre obligatoirement,
„de face et sans chapeau“. La
même année, Stefan Zweig dé-
cide en tant que juif de fuir l’Au-
triche pour l’Angleterre puis le
Brésil, où il se suicidera avec son
épouse en 1942. En 1935, les juifs
étrangers furent identifiés par
l’Etat luxembourgeois dans un re-
gistre distinct des autres étran-
gers. Ces techniques d’identifica-
tions introduites en partie pour
venir en aide aux réfugiés juifs
fuyant l’Allemagne et l’Autriche
dans les années 1930 seront utili-
sées en 1940 par l’occupant nazi
avec l’aide des autorités luxem-
bourgeoises à des fins de répres-
sion et de persécution antisémite.
Enfin, le 30 août 1939, deux jours
avant le début de la Seconde
Guerre mondiale, est introduite
la carte d’identité pour les ressor-
tissants luxembourgeois.

Dans „Le monde d’hier“, Stefan
Zweig avait aussi écrit ceci: „Et
de fait, rien peut-être ne rend plus
sensible le formidable recul qu’a
subi le monde depuis la Première
Guerre mondiale que les restric-
tions à la liberté de mouvement
des hommes et, de façon géné-
rale, à leurs droits. (...) quand je
fais le compte de tout cela, je me-
sure tout ce qui s’est perdu de di-
gnité humaine dans ce siècle que,
dans les rêves de notre jeunesse
pleine de foi, nous voyions
comme celui de la liberté, comme
l’ère prochaine du cosmopoli-
tisme. “ Malgré la liberté de circu-
lation proclamée haut et fort
dans l’Union européenne et toute
la rhétorique de la liberté asso-
ciée à notre monde globalisé,
nous restons fort éloignés de la li-
berté de mouvement de l’ère libé-
rale du monde d’avant 1914 et
des rêves que décrit l’écrivain.

Voilà pourquoi il est important
de se souvenir de l’ambivalence
des papiers qui nous identifient:
protection et aide pour les hom-
mes et les femmes qui traversent
des frontières mais aussi surveil-
lance, contrôle et répression des
hommes et des femmes et de leurs
droits et libertés. Le tout dans
une situation nouvelle où le mar-
ché, où des programmes com-
merciaux sur Internet nous iden-
tifient et nous contrôlent entre-
temps autant sinon davantage
que l’Etat. Où, comme un lecteur
Web du Tageblatt le formule
dans son commentaire sur le
nouveau passeport avec son chip
high-tech: „Google, Facebook
und Co. wissen viel mehr über
die meisten Passinhaber als der
Chip, der dort enthalten ist, wet-
ten ...“

Votre passeport, s’il vous plaît!
Un nouveau passeport sera
introduit la semaine
prochaine au Luxembourg. Le
Tageblatt l’a annoncé dans
son édition du 31 janvier. Voilà
en tout cas où j’ai appris la
nouvelle. Le sujet fut
mentionné sur deux pages,
une page thématique dans le
premier cahier et sur la page
Opinion du cahier politique.
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L’histoire du temps présent
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